
 

Normalisation de l’encodage des cotes du Magasin à livres – Avril 2017 

 

 

Principe général 

 Les cotes sont composées de 7 caractères collés les uns aux autres, sans points ni traits 
d'union. 

 Pour arriver aux 7 caractères, merci donc d'ajouter des "0" avant le début du chiffre si 
celui-ci est trop court. 

 Remarque : Si vous devez ajouter des précisions à la cote, comme un numéro de volume, 
celles-ci ne sont pas comptées dans les 7 caractères. 
Exemple: 025952C(1) 

 
Exemples pour les monographies en cote « normale » et les mémoires 
 

424358B 
002953D 
075896C 

012864M 

Exemples pour les monographies en cote Réserve, Réserve universitaire et Serials (S) 
 

R01256A 
R00126E 

U04586C 

S00029A 

Exemples pour le Fonds Chauvin  

CH0016D, CH0250B 

Exemples pour les périodiques (et monographies en cote P) 

P04683B0 

P05389C1 



Remarque : Le chiffre qui suit l'indication du format n’est pas compté dans les 7 caractères de la 
cote et sert à classer les titres par ordre chronologique, mais il n'a pas d'incidence sur le 
rangement en rayon. 

 P04683B0: ce périodique ne change pas de titre. 
 P05389C1: le "1" sera indiqué dans le HOL lié au 1er état du titre du périodique. 
 P05389C2: le "2" sera indiqué dans le HOL lié au 2e état du titre du périodique. 

Pour les collections de monographies classées à des cotes de périodiques, chaque volume fait 
l’objet d’une notice de monographie. Dans ce cas, la notation de la cote ne prend pas en compte 
le dernier chiffre, mais comprend, directement après la lettre du format, la précision du numéro 
de volume et/ou de fascicule, ainsi que la date : 

P03962C(118,2015) 

P08026B(93,2017:1) 

Cas particuliers 

Les cotes anciennes sont peu propices à la normalisation car elles présentent toute une série de 
variantes. Voici ce qui est proposé : 

 Cotes Théologie : TH+ 5 chiffres :  

TH00570, TH01250 

 Cotes débutant par des chiffres romains : chiffre romain + 2 groupes de 3 chiffres 
séparés par des points. 

XIII.001.022 

IX.012.063 

Pour ce qui est des éléments supplémentaires, l’usage recommandé est : 

 de mettre ces indications entre parenthèses et en majuscules pour ce qui est des 
indications comme « Bis », « Ter » 

 de mettre les exposants entre crochets carrés pour les différencier des indications de 
volumes. 
 
XX.014(BIS).002[2](3) 

 


